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 Les masses financières en 2007 

 

S’ajoutent à cette collecte directe, d’une part, la 
compensation versée par l’Etat au titre du relève-
ment du seuil, pour un montant de 130 millions, et, 
d’autre part, le reversement par les organismes 
HLM et SEM des deux tiers de leur collecte aux 
associés collecteurs (décret n°2007-891), soit 6 mil-
lions d’euros. La collecte totale de fin 2007 
(versements directs + compensation + reversement 
HLM-SEM) s’élève donc à 1,58 milliard d’euros et 
sera utilisée par les collecteurs durant l’exercice 
2008. 
 
Les retours sur les prêts à long terme perçus en 
2007 (2,28 milliards d’euros) augmentent de 5% par 
rapport à 2006. Depuis 2003, leur poids dans les 
ressources à long terme utilisables augmente (59% 
en 2007 contre 55% en 2003). Ces retours sont 
constitués à 78% des retours sur prêts à personnes 
physiques, qui augmentent de 5% comparativement 
à l’année antérieure. Les retours sur prêts à person-
nes morales augmentent de 3%. 
 
Selon les projets d’affectation des résultats des col-
lecteurs, la part du résultat de gestion revenant aux 
fonds réglementés, soit 96 millions d’euros, est su-
périeure de 3% à celle de l'exercice précédent. 

La collecte directe auprès des entreprises, réalisée 
en fin d'année précédente, ne constitue qu'une part 
des ressources dont disposent les collecteurs pour 
mener à bien leur mission. L'autre partie provient 
essentiellement des remboursements du capital des 
prêts à long terme, accordés antérieurement, qui 
doivent être réinvestis selon la même réglementa-
tion que la collecte. En outre, une partie du résultat 
de l’exercice précédent est affectée à la ressource 
disponible. S’y ajoutent la compensation versée par 
l’Etat, depuis 2006, au titre du relèvement du seuil 
d’assujettissement, ainsi que le reversement aux 
associés collecteurs de l’UESL, à partir de 2007, 
des deux tiers de la collecte des organismes HLM et 
SEM. 
 
En 2007, les ressources à long terme disponibles 
progressent de 5% par rapport à 2006 pour atteindre 
3,89 milliards d’euros. 
 
Hors participation volontaire, la collecte de 1,51 
milliard d’euros, versée par les entreprises en fin 
d'exercice 2006 et utilisable en 2007, a augmenté de 
7% par rapport à l’exercice précédent. Elle com-
prend la compensation versée par l’Etat au titre du 
relèvement du seuil d’assujettissement des entrepri-
ses à la PEEC de 10 à 20 salariés (ordonnance n°
2005-895), soit un montant de 129 millions d’euros. 
La hausse observée est supérieure à celle de l’année 
antérieure. 
 
La participation obligatoire directement versée par 
les entreprises fin 2007 au titre de la masse salariale 
de 2006 (1,44 milliard d’euros) est en hausse par 
rapport à l’exercice précédent de 4%.  
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Le total des ressources provenant de l’activité de 
financement à court terme des collecteurs (186 mil-
lions d’euros) est en diminution de 10% par rapport 
à 2006. Cette baisse fait suite à une stabilité en 
2006 et une augmentation de 19% en 2005. Les 
préfinancements consolidés diminuent de 31% et 
les préfinancements remboursés de 6%. 
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On enregistre en 2007 les évolutions suivantes : 
• 1 830 millions d’euros ont été prêtés aux person-
nes physiques, hors prêts spécifiques à la conven-
tion 10%, soit une augmentation de 6% par rapport 
à 2006 ; 
• 958 670 aides ont été distribuées, soit une hausse 
de 13% par rapport à 2006. 

Les concours à long terme accordés en 2007 par les 
CIL et CCI aux personnes morales, d’un montant 
total de 1,68 milliard d’euros, se composent de : 
• 596 millions d’euros de financements directs à 
long terme, 
• 751 millions d’euros de fonds versés à l’UESL au 
titre de Foncière Logement, 
• 334 millions d’euros de fonds versés à l’UESL au 
titre du renouvellement urbain. 

Le montant de ces concours est en augmentation de 
1% par rapport à 2006 (1,66 milliard d’euros). 
 
Après une stabilisation en 2006, les concours di-
rects à long terme accordés aux personnes morales 
sont en diminution de 10% en 2007, pour un mon-
tant de 596 millions d’euros (contre 659 millions 
d’euros en 2006).  
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Ils avaient significativement baissé en 2005 (-16%) 
après une augmentation régulière depuis 2000. La 
principale raison de cette diminution réside dans 
l’évolution des modalités d’aides à la construction 
de logements locatifs sociaux, les concours directs 
accordés dans le cadre du 1% Relance étant doréna-
vant sous forme de subventions. Le développement 
de ce type de concours se poursuit ainsi en 2007, 
avec une hausse de 22% par rapport à l’exercice 
précédent. 
 
Les préfinancements, d’un montant de 131 millions 
d’euros, diminuent de 19% par rapport à 2006 (162 
millions d’euros), confirmant la baisse observée 
depuis 2004. 
 
 

 
Le montant versé par les CIL et CCI à l’UESL au 
titre du financement des opérations de Foncière 
Logement, de 751 millions d’euros en 2007, confor-
mément aux conventions d’octobre et décembre 
2001, est en augmentation de 3% par rapport à 2006 
(726 millions d’euros), confirmant la montée en 
puissance de l’activité de l’association. 
 
Le montant versé par les CIL et CCI à l’UESL au 
titre du renouvellement urbain est en hausse de 20% 
en 2007, atteignant 334 millions d’euros (contre 
279 millions d’euros en 2006). Le ralentissement 
observé depuis 2005 est notamment du aux 
contraintes de consommation des crédits engagés 
par l’ANRU. 


